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N° 18.145 
 
L'An Deux Mille Dix-Huit, le 22 novembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 16 octobre 2018              Le 16 octobre 2018 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, M. René-Luc CHABASSE, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-José DOUMECQ, M. 
Julien DURESSAY , Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, 
M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, 
M. Denis MOALLIC, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Didier 
QUENTIN, M. Thierry ROGISTER, Mme Eva ROY, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Nelly SERRE représentée par M. Patrick MARENGO 
 Mme Marie-Claire SEURAT représentée par Mme COUDIGNAC 
 M. Pierre PAPEIX représenté par Mme Dominique PARSIGNEAU 
     
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Nancy LEFÈBVRE, Mme Annie CHABANEAU 
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 31 
 
 M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  ALIÉNATION DE LA PARCELLE CADASTRÉE CL N° 191, SITUÉE AVENUE DU 

QUÉBEC À ROYAN, AU PROFIT DE MONSIEUR GABRIEL TURLAC ET MADAME 
MIHAELA TURLAC 

 
 
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE :   UNANIMITÉ 
 
 
 



Compte-tenu des décisions de désaffectation, puis de déclassement, prises par le 
Conseil Municipal, la parcelle cadastrée CL n° 191, située avenue du Québec à Royan, 
fait désormais partie du domaine privé de la collectivité. 
 
Dès lors, les règles de domanialité publique, notamment l'inaliénabilité, ne 
s'appliquent plus pour la parcelle cadastrée CL n° 191.  
 
Par un courrier en date du 29 janvier 2018, Monsieur Gabriel TURLAC et Madame 
Mihaela TURLAC, propriétaires des parcelles cadastrées CL n° 155, 164 et 166, situées   
5 ter rue du Saint Laurent à Royan, ont émis le souhait d’acquérir la parcelle 
appartenant à la Ville, de forme triangulaire, cadastrée CL n°191, afin de procéder à 
l’alignement de leur terrain.  
 
Par une promesse d’achat en date du 17 octobre 2018, Monsieur Gabriel TURLAC et 
Madame Mihaela TURLAC se sont engagés à acquérir la parcelle cadastrée CL n° 191 
d'une contenance de 27 m², au prix net de 2 538 euros (deux mille cinq cent trente-
huit euros), soit 94 € le m². 

 
Ce prix est conforme à l'estimation de la division "Domaine" de la Direction 
Départementale des Finances Publiques de la Charente-Maritime, en date du 23 avril 
2018. 
    
Il est donc proposé au Conseil Municipal, d'aliéner la parcelle précitée au prix net de    
2 538 euros (deux mille cinq cent trente-huit euros), à Monsieur Gabriel TURLAC et 
Madame Mihaela TURLAC et d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier 
Adjoint agissant par délégation, à signer tout document se rapportant à cette 
opération. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
- Vu la délibération relative à la désaffectation de la parcelle cadastrée CL 

n°191, 
 
- Vu la délibération relative au déclassement de la parcelle cadastrée CL n°191, 
 
- Vu le courrier, de Monsieur Gabriel TURLAC et Madame Mihaela TURLAC en 

date du 29 janvier 2018, 
 
- Vu la promesse d’achat signée par Monsieur Gabriel TURLAC et Madame 

Mihaela TURLAC en date du 17 octobre 2018, 
 
- Vu l'avis de la division "Domaine" de la Direction Départementale des Finances 

Publiques de la Charente-Maritime, en date du 23 avril 2018, 
 
- Après en avoir délibéré, 
 

 
 
 
 
 



 
DÉCIDE 

 
- d'aliéner, au prix net de 2 538 euros (deux mille cinq cent trente-huit euros), la 

parcelle cadastrée CL n°191, d’une contenance de 27 m², au profit de Monsieur 
Gabriel TURLAC et Madame Mihaela TURLAC, 

 
- de désigner Maître Jean-Damien NICOLAS, Notaire de l’acquéreur, 9 boulevard 

de Bonnes Nouvelles à Cozes (17120), pour la rédaction de l’acte authentique, 
dont les frais sont à la charge de l’acquéreur, 

 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 

délégation, à signer ledit acte, ainsi que tout document se rapportant à cette 
opération. 

 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

 
Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 26 novembre 2018 Jean-Paul CLECH 
Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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